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2. EXAMEN PROFESSIONNEL D’AGENT SOCIAL 
TERRITORIAL DE 1ÈRE CLASSE 

 
 

2.1. Sujet inédit 
 
 
Après avoir pris connaissance des documents ci-joints (5 pages), répondez aux cinq 
questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en prenant soin de préciser le numéro 
de la question avant d’y répondre. 
 
 
Question n° 1 - 5 points - réponse de 10 à 15 lignes 
 Qu’est-ce que la maltraitance et quelles en sont les principales causes ? 
 
 
Question n° 2 - 4 points - réponse de 10 à 15 lignes 
 Que pensez-vous de la proposition de “faire de la bientraitance une culture 
d’établissement” ? (page 30 du document) 
 
 
Question n°  3 - 3 points - réponse de 10 à 15 lignes 
 Qu’est-ce que le 39 77 ? 
 
 
Question n° 4 - 4 points - réponse de 10 à 15 lignes 
 Quelles sont les solutions proposées pour lutter contre les violences subies par les 
professionnels du secteur sanitaire, social et médico-social ?  
 
 
Question n° 5 - 4 points 
 
 1)- Donnez un synonyme du mot “négligence” (page 25 du document) 
  
 2)- Quel est le sens du terme “anxiogène” ? (page 26 du document) 
 
 3)- Quel est le sens du mot “tabou” ? (pages 25 et 26 du document) 
 
 4)- En vous servant du contexte, expliquez en une phrase l’expression “manque de 
réactivité” (page 26 du document) 
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- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre 
nom ou un nom fictif, ni signature ou paraphe. 
- Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation 
d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe 
distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur. 
- L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est 
autorisée. 
 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le 
jury. 
Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en considération. 
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2.2. Proposition de corrigé 
 
 
Question n° 5 
 
- Synonyme du mot “négligence” : inattention 
  
- Le terme “anxiogène” signifie source d’anxiété. Certains salariés de centres 
d’hébergement font l’objet de menaces des usagers et deviennent angoissés. 
 
- Le mot “tabou” signifie interdit car sacré. Les travailleurs sociaux considèrent que la 
maltraitance peut être liée à l’institution, mais ils préfèrent ne pas en parler par crainte de 
ne pas être compris ou de représailles. 
 
- L’expression “manque de réactivité” désigne la lenteur, la difficulté, voire l’inaction de 
l’institution, lorsqu’un cas de maltraitance est signalé. 
 
 
Question n° 1 
 
 Le terme de maltraitance est apparu vers la fin des années 1980 pour n’être retenu dans 
les textes officiels qu’en 2002 (travaux préparatoires de la loi du 2 janvier 2002 rénovant 
l’action sociale et médico-sociale). 
 
 La maltraitance désigne une atteinte à la personne dans son intégrité morale, physique 
ou sexuelle. Elle s’exerce à des degrés variés, allant de la négligence (absence ou oubli 
de prise en compte des besoins de la personne en matière de confort, d’hygiène...) à des 
violences physiques (gifles, soins brusques...), ou psychologiques (insultes, infantilisation, 
harcèlement...). La maltraitance conduit à rabaisser l’individu au rang de chose et lui fait 
perdre son humanité. 
 
 La maltraitance s’exerce notamment à l’égard des personnes âgées, tant au sein de leur 
famille que dans les institutions. Ainsi, dans les centres d’hébergement pour personnes 
âgées, 31 % des actes de maltraitance sont des gestes de négligence et 23 % de nature 
psychologique. Ces actes de maltraitance émanent pour 33 % du personnel soignant et 
pour 19 % du personnel administratif. 
 
 Les principales causes de la maltraitance sont liées à des carences ou des 
dysfonctionnements de l’institution. Le manque de moyens et de personnel, des défauts 
d’organisation du travail, l’absence de vigilance dans l’encadrement sont souvent 
dénoncés. De même, la mise en œuvre du droit à la formation n’est pas toujours 
respectée. Le personnel déplore cette situation pouvant conduire à des actes de 
négligence et souffre de la difficulté à appliquer leur éthique professionnelle de 
bienveillance et de bientraitance d’autrui. 
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Question n° 2 
 
 La proposition de “faire de la bientraitance une culture d’établissement” correspond à 
l’éthique professionnelle du personnel qui ne peut que s’en réjouir. Le directeur 
d’établissement et l’équipe d’encadrement ont un rôle déterminant dans la mise en œuvre 
d’une telle approche. Elle nécessite une volonté d’agir en lien avec l’ensemble des 
personnels. 
 De telles actions ont été mises en œuvre et ont débouché, par exemple, sur la création 
d’un livret de bientraitance permettant une auto-évaluation des pratiques professionnelles. 
Ce document est ensuite utilisé en formation et permet d’évoluer. De même, afin d’agir 
contre “l’usure professionnelle”, des groupes de parole animés par une psychologue 
permettent d’évacuer des non-dits, de prendre conscience d’actes de maltraitance et 
d’être davantage à l’écoute dans sa pratique professionnelle. 
 
 Pour tendre vers toujours plus de bientraitance, la formation est essentielle. Mais des 
démarches simples, comme de fournir au personnel un matériel adapté (lève-malades...), 
participent d’une volonté d’instituer la bientraitance comme principe fondamental. 
 
 
Question n° 3 
 
 Le 39 77 est un numéro national de lutte contre la maltraitance. Toute personne victime 
ou témoin d’actes de maltraitance à l’égard des personnes âgées, ou des personnes 
handicapées, peut appeler le 39 77. Une équipe pluridisciplinaire (travailleurs sociaux, 
psychologues...) écoute les appelants et les oriente vers une plate-forme téléphonique 
départementale. Une enquête est menée au niveau local et peut conduire à la saisine de 
la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS), si la maltraitance 
est exercée dans un établissement. L’appel est possible du lundi au vendredi, de 9 h à 
19 h, au prix d’un appel local. 
 
 
Question n° 4 
 
 Différentes solutions sont proposées afin de lutter contre les violences subies par les 
professionnels du secteur sanitaire, social et médico-social. 
 
 La circulaire de 2000 relative à la prévention et à l’accompagnement des situations de 
violence précise, notamment, diverses mesures de protection des salariés et de formation 
contre les agressions. Ce texte a été complété par le protocole “santé-sécurité” de 2005, 
qui prévoit un rapprochement entre les services de police et les hôpitaux. Enfin, le Plan 
violence de 2007 préconise l’inscription d’un volet sécurité dans le projet d’établissement. 
 
 Des outils juridiques existent donc et les solutions s’organisent principalement autour de 
deux axes : la prévention et le soutien de l’institution aux agents victimes. 
 
 En matière de prévention, différentes formations peuvent être proposées aux 
professionnels du secteur sanitaire, social et médico-social, par exemple une formation 
sur la maîtrise d’un individu violent et dangereux. 
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 Quant au soutien de l’institution aux agents victimes, il est essentiel. Ce soutien se traduit 
par un encouragement à procéder à des déclarations d’agression et d’accident du travail, 
mais aussi dans certains cas à porter plainte. Cette dernière démarche est délicate et 
nécessite un accompagement de l’institution. Cet accompagnement traduit une solidarité 
entre le personnel et l’établissement. 
 
 

2.3. Indications de correction 
 
Rappel : la copie doit être bien présentée, lisible, aérée. Les réponses, sauf la question 5, 
doivent être d’une longueur de 10 à15 lignes (prendre en compte la typographie du 
candidat). 
 
 
Question n° 1 - 5 points - réponse de 10 à 15 lignes. Qu’est-ce que la maltraitance et 
quelles en sont les principales causes ? 
 
- 2,5 points pour la définition de la maltraitance. Les documents permettent d’illustrer la 
diversité des formes de maltraitance, les personnes visées et les lieux concernés par ce 
phénomène. 
- 2,5 points pour les principales causes de la maltraitance. Les documents précisent 
différentes causes de la maltraitance, tant dans le milieu privé que dans diverses 
institutions. 
 
 
Question n° 2 - 4 points - réponse de 10 à 15 lignes. Que pensez-vous de la proposition 
de “faire de la bientraitance une culture d’établissement” ? (page 30 du document) 
 
Le candidat doit montrer une compréhension de l’article et apporter une réponse 
argumentée. Il importe que la réponse traduise une volonté du candidat d’aller 
professionnellement dans ce sens. 
 
 
Question n° 3 - 3 points - réponse de 10 à 15 lignes. Qu’est-ce que le 39 77 ? 
 
Il est fait mention dans les documents du 39 77. Cependant, pour apporter une réponse 
convaincante, le candidat devra utiliser ses acquis ; la connaissance du 39 77 relève de la 
culture professionnelle du candidat. 
 
 
Question n° 4 - 4 points - réponse de 10 à 15 lignes. Quelles sont les solutions proposées 
pour lutter contre les violences subies par les professionnels du secteur sanitaire, social et 
médico-social ? 
 
Différentes solutions sont proposées dans les documents mais la réponse est ouverte. Le 
candidat peut, à juste titre, utiliser ses connaissances et expériences professionnelles. La 
réponse ne doit cependant pas être uniquement anecdotique ou descriptive. Le candidat 
doit montrer la complexité du problème et développer une analyse. 
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Question n° 5 - 4 points 
 
Rappel : pour valider ces réponses, le contexte dans lequel le mot, ou l’expression, est 
utilisé doit être pris en compte. Si le candidat a donné plusieurs synonymes, il obtient zéro. 
- 0,5 point pour le synonyme du mot “négligence” 
- 1 point pour le sens du terme “anxiogène” 
- 1 point pour le sens du mot “tabou” 
- 1,5 points pour l’explication, à partir du contexte, de l’expression “manque de réactivité”. 
La réponse doit être donnée en une phrase. 
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3. EXAMEN PROFESSIONNEL D’ADJOINT TERRITORIAL DU 
PATRIMOINE DE 1ÈRE CLASSE 

 
 

3.1. Sujet inédit 
 
Après avoir pris connaissance des documents ci-joints, répondez aux cinq questions 
suivantes dans l’ordre qui vous convient, en prenant soin de préciser le numéro de la 
question. 
Le sujet comporte 6 pages. 
 
 
Question N° 1 (4 points) - réponse de 10 à 15 lignes. 
Quelle est la position de Madame Christine Albanel (ministre de la Culture) sur la question 
de la gratuité des musées ? 
 
 
Question N° 2 (6 points) - réponse de 10 à 15 lignes. 
Quels sont les arguments des partisans et des opposants à la gratuité des musées ? 
 
 
Question N° 3 (4 points) 
 

- Donner un synonyme du mot “prémices” (document 2) 
 

- Donner un synonyme du mot “réticence” (document 2) 
 

- Donner un antonyme du mot “détracteur” (document 2) 
 

- Donner un antonyme du mot “anodin” (document 3) 
 

- Deux dispositifs de gratuité peuvent exister : gratuité totale et gratuité ciblée. Donner 
deux exemples de gratuité ciblée. 
 
 
Question N° 4 (4 points) - réponse de 10 à 15 lignes. 
Quels sont les critères à retenir pour apprécier l’impact de la gratuité des musées ? 
 
Question N° 5 (2 points) - réponse de 10 à 15 lignes. 
Expliquez en quoi consiste le système “pass culture”. 
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Rappel des règles : 
- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom 
ou un nom fictif, ni signature ou paraphe. 
- Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation 
d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe 
distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur. 
- L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est 
autorisée. 
 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le 
jury. 
Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en considération. 
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3.2. Proposition de corrigé 
 
 
Question 3 
 
 
- Synonyme de “prémices” : débuts 
- Synonyme de “réticence” : hésitation 
- Antonyme de “détracteur” : défenseur 
- Antonyme d’“anodin” : important 
 
- Deux exemples de gratuité ciblée : 

• l’accès gratuit, un soir par semaine de 18 à 21 heures, pour les 18 à 26 ans. 
• l’accès gratuit au musée du Louvre le premier dimanche de chaque mois. 

 
 
Question 1. 
 
 
 Madame Christine Albanel, ministre de la Culture, s’est montrée réservée sur la question 
de la gratuité des musées. Elle souligne que, si la finalité de cette mesure est de donner à 
tous l’accès à la culture, le principe de gratuité comporte des effets pervers. Ainsi, selon 
Madame Albanel, la recherche d’une démocratisation de la culture échoue si la gratuité ne 
bénéficie qu’aux initiés (lesquels en profiteront davantage) sans attirer de nouveaux 
publics. 
 
 La ministre de la Culture semble davantage favorable à des mesures de gratuité ciblée, 
par exemple à l’égard des 18/26 ans. Elle souhaite cependant une évaluation de 
l’expérimentation nationale de la gratuité des musées avant de tirer une conclusion. 
 
 
 
Question 5. 
 
 
Le “pass culture” est un dispositif mis en place par les collectivités territoriales afin de 
développer l’accès à la culture. Ainsi, de nombreux “pass culture” sont créés par la région 
ou le département au bénéfice des collégiens, afin de les sensibiliser à la culture sous 
toutes ses formes. Par exemple, de nombreux départements donnent aux collégiens 
scolarisés ou domiciliés dans le département un chéquier nominatif d’une valeur de 40 
euros, valable une année. Grâce au partenariat avec les établissements d’enseignement 
artistique, les cinémas, les salles de concert..., ces collégiens, après remise d’un chèque 
du “pass culture”, bénéficient d’un tarif préférentiel. 
 
La création par l’État d’un “passeport culturel” concernant les jeunes et utilisable sur 
l’ensemble du territoire pourrait remettre en question le “pass culture”. Il semble cependant 
possible de faire cœxister les deux systèmes. 
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Question 2. 
 
 
 La gratuité des musées n’emporte pas l’unanimité tant au niveau des publics que des 
différents acteurs de la culture. 
 
 Pour les partisans de la gratuité des musées, ce principe représente une obligation de 
service public. Il est la conséquence du paiement des impôts, mais surtout un outil de 
démocratisation de l’accès à la culture. Selon eux, la gratuité des musées doit être un 
principe permanent. 
 
 Quant aux opposants à la gratuité des musées, ils insistent sur la nécessité de 
compenser la perte de recettes qu’une telle mesure entraîne et justifient la nécessité d’un 
droit d’entrée par l'obligation d’entretenir les musées. Ils contestent l’idée qu’une telle 
mesure développe la fréquentation de nouveaux publics ; selon eux, elle incite simplement 
les habitués à y retourner davantage. De plus, les détracteurs du principe de gratuité des 
musées dénoncent l’inefficacité de cette mesure en terme d’éducation à la culture. 
L’affluence aux visites empêche un réel accompagnement des visiteurs et nuit à toute 
pratique éducative. 
 
 En définitive, de nombreuses personnes reconnaissent que la gratuité des musées est un 
bon principe, mais à titre exceptionnel. Dans l’ensemble, elles sont davantage favorables 
à des pratiques de gratuité ciblée. 
 
 
Question 4. 
 
 
L’appréciation de l’impact de la gratuité nécessite une prise en compte de différents 
critères : 
 
- la fréquentation et sa pérennité, 
- la composition socio-professionnelle des publics, 
- les conditions de visite, 
- la perception de la gratuité par les publics. 
 
Si le critère de fréquentation est très étudié, les analyses sur la perception par les publics 
de la gratuité font rarement l’objet d’analyse. Une telle recherche a été réalisée en 2006 et 
fait l’objet d’une synthèse intitulée : “La gratuité des musées et des monuments : qu’en 
pensent les publics en France ?”. 
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3.3. Indications de correction 
 
Rappel : la copie doit être bien présentée, lisible, aérée. Les réponses, sauf la question 3, 
doivent être d’une longueur de 10 à 15 lignes (prendre en compte la typographie du 
candidat). 
 
 
Question N° 1 (4 points) - réponse de 10 à 15 lignes. Quelle est la position de Madame 
Christine Albanel (ministre de la Culture) sur la question de la gratuité des musées ? 
 
 
- Le candidat ne doit pas s’éparpiller dans sa réponse. Elle doit concerner strictement la 
position de Madame la ministre de la Culture. Les documents fournissent la réponse à 
cette question. 
- Il importe que le candidat explique pourquoi Madame Albanel adopte une position 
réservée sur la question de la gratuité des musées. Les documents permettent de préciser 
la solution vers laquelle semble s’orienter Madame la ministre. 
 
 
Question N° 2 (6 points) - réponse de 10 à 15 lignes. Quels sont les arguments des 
partisans et des opposants à la gratuité des musées ? 
 
 
- Le candidat peut proposer une réponse sous forme de tableau, à condition toutefois de 
respecter les critères de lecture d’un tableau (un titre, des intitulés de colonnes). Pour que 
la réponse obtienne le maximum de points, il importe de faire état de la position nuancée 
qui conduit à une préférence pour une gratuité ciblée des musées. Dans tous les cas, la 
présentation doit être soignée. 
- Les documents énoncent différents avantages et inconvénients. Mais la réponse est 
ouverte : le candidat peut faire état de ses connaissances. Pour la notation, il importe de 
veiller à une correcte reformulation des documents : la réponse ne doit pas être un copier-
coller. 
 
 
Question N° 3 (4 points) 
 
 
Rappel : pour valider ces réponses, le contexte dans lequel le mot, ou l’expression, est 
utilisé doit être pris en compte. Si le candidat a donné plusieurs synonymes ou 
antonymes, il obtient zéro. Attention : deux demandes concernent des antonymes. 
- 0,5 point pour le synonyme du mot “prémices” 
- 0,5 point pour le synonyme du mot “réticence” 
- 0,5 point pour un antonyme du mot “détracteur” 
- 0,5 point pour un antonyme du mot “anodin” 
- 1 point pour chacun des deux exemples de gratuité ciblée. 
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Question N° 4 (4 points) - réponse de 10 à 15 lignes. Quels sont les critères à retenir pour 
apprécier l’impact de la gratuité des musées ? 
 
 
La réponse peut être proposée sous forme de tirets. Cette présentation implique 
cependant une phrase d’introduction et une de conclusion. Les documents fournissent les 
éléments de réponse. 
 
 
Question N° 5 (2 points) - réponse de 10 à 15 lignes. Expliquez en quoi consiste le 
système “pass culture”. 
 
 
Les documents évoquent le système “pass culture” mais, pour obtenir les 2 points, le 
candidat doit faire preuve d’une culture professionnelle. Le principe du “pass culture” est à 
expliquer et un exemple sera le bienvenu. La lecture attentive des documents permet au 
candidat d’évoquer dans sa réponse le système du “passeport culturel”. 
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4. EXAMEN PROFESSIONNEL D’ADJOINT TERRITORIAL 
D’ANIMATION DE 1ÈRE CLASSE 

 
 

4.1. Sujet inédit 
 
Le sujet est composé de cinq questions auxquelles vous répondrez à l’aide des 
documents ci-joints (6 pages). Vous répondrez en 15 lignes au maximum et en reportant 
le numéro de la question sur votre copie en face de votre réponse. 
 
 
Question 1       (3 points) 
 Expliquez la notion “d’utilité sociale du sport” (document 2). 
 
 
Question 2       (5 points) 
 Quels sont les avantages et les inconvénients de la compétition dans le domaine sportif ? 
 
 
Question 3       (4 points) 
 Résumez l’entretien de Jean-Philippe Acensi : “Le sport est un outil à fort potentiel, mais 
pas le remède à tous les maux” ? (document 1, page 2) 
 
 
Question 4       (+ 3 ou - 3 points *) 
 Comment justifiez-vous le titre du document 1, “Faut-il encore croire à l’éducation par le 
sport ?” 
 
* Le candidat qui apporte une réponse juste et complète obtient 3 points. Il perd 3 points 
en cas de réponse fausse ou incomplète. 
 
 
Question 5       (4 points) 
 Expliquez l’expression “culture de projet” (document 2, page 2). 
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- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni 
votre nom ou un nom fictif, ni signature ou paraphe. 
- Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). 
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée 
comme un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur. 
- L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans 
imprimante est autorisée. 
 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par 
le jury. 
Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en considération. 
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4.2. Proposition de corrigé 
 
 
Question 1 
 
 
La notion “d’utilité sociale du sport” signifie son intérêt en termes de prévention, 
d’éducation et d’insertion. Le sport peut permettre la transmission de valeurs, comme le 
respect de l’autre, l’acceptation des différences, le goût de l’effort, le sens de la solidarité. 
Il est alors un moyen de comprendre la notion de citoyenneté et d’intégrer au mieux la 
société. 
 
 
 
Question 2 
 
 
 La compétition dans le domaine sportif présente des avantages et des inconvénients. 
 
  Elle permet de développer un esprit compétitif, c’est-à-dire le sens de l’effort et une force 
de conviction. Elle permet d’acquérir la confiance en soi. La compétition devient alors un 
moteur dans la réussite personnelle, professionnelle et sociale. Chez les jeunes, la 
compétition est un moyen d’affirmer une personnalité naissante, de se surprendre en 
dépassant ses limites, d’être reconnu par l’autre et de trouver sa place dans le milieu 
social. La compétition peut être source du dépassement de soi, de ses craintes et ses 
peurs. 
 
 Mais la compétition peut aussi comporter des inconvénients. Ainsi, elle risque de 
développer une logique de domination, d’inciter à la tricherie, à faire de mauvais gestes 
pour “réussir”. Elle peut aussi exclure les moins performants et faire perdre au sport sa 
dimension de jeu. 
 
 Selon Michel Caillat, dirigeant du Mouvement critique du sport : “La compétition génère 
ses propres mécanismes d’exclusion et d’affrontement”. Cela souligne l’importance d’un 
encadrement compétent, soucieux d’une démarche éducative. 
 
 
Question 3 
  
 
 “Le sport est un outil à fort potentiel, mais pas le remède à tous les maux” 

Jean-Philippe Acensi 
(délégué général de l’Agence pour l’éducation par le sport) 

 
 



 129

 L’Agence pour l’éducation par le sport récompense les bonnes pratiques éducatives dans 
le sport. L’encadrement, la coopération entre les clubs sont des facteurs essentiels en 
matière de prévention, d’éducation et d’insertion par le sport. 
  
 L’aspect compétitif du sport n’est pas à exclure et l’Agence a récompensé des projets 
alliant compétition et insertion. Il appartient à l’équipe d’encadrement de développer des 
pratiques de fraternité, de mixité et de refuser les excès de comportement. 
 
 L’Agence travaille avec différentes fédérations (judo, karaté...). Le football pose plus de 
difficultés, du fait qu’il s’agit d’une pratique importante, souvent exercée dans les quartiers 
difficiles et majoritairement encadrée par des bénévoles peu qualifiés. Dans ces 
conditions, l’intérêt éducatif du football peut être remis en question. Mais l’organisation 
fédérale du sport n’est pas un obstacle à l’éducation par le sport. Pour plus d’efficacité, il 
appartient aussi aux collectivités territoriales de s’investir davantage auprès des 
fédérations. 
 
 
Question 4 
 
 
 Le titre du document 1 : “Faut-il encore croire à l’éducation par le sport ?”, résume une 
interrogation de l’auteur quant à l’efficacité éducative du sport. L’article montre en effet 
que l’image idyllique du sport, véhiculée depuis Pierre de Coubertin, semble aujourd’hui 
mise à mal. 
 
 Ainsi, une récente étude du CNRS revèle qu’une pratique importante du sport chez les 
jeunes favorise “des comportements d’intimidation, de brutalité, de contournement des 
interdits”. Cette analyse est confortée notamment par l’affirmation selon laquelle les sports 
produisent des effets inverses à ceux escomptés. Par exemple, de nombreux jeunes 
utilisent les sports de combat pour apprendre à se battre. 
 
 En définitive, le détournement des valeurs de base du sport ne peut pas être affirmé 
comme principe général. Il mérite d’être tempéré car les évaluations restent insuffisantes. 
Cela justifie un titre à la forme interrogative. 
 
 
Question 5 
 
 
 L’expression “culture de projet” signifie l’adoption d’une démarche permettant une 
validation objective des actions menées par les éducateurs à l’issue d’une évaluation. Elle 
s’oppose à la “culture de l’action”, définie comme “une logique de l’empirisme”. 
 
 Dans “la culture de projet”, l’évaluation est primordiale car elle permet d’aboutir à un 
diagnostic pour aller vers un projet. Cette évaluation est de nature quantitative mais aussi 
qualitative, ce qui est nouveau. L’évaluation permet ainsi de mesurer l’utilité des coûts et 
d’évaluer l’impact des politiques publiques. Elle fait ressortir des éléments tangibles pour 
convaincre les éventuels partenaires. 
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 La difficulté tient à la réalisation d’une évaluation objective ; il importe de croiser les points 
de vue des différents acteurs (bénéficiaires, commanditaires, partenaires). Pour aider 
dans cette démarche, le ministère de la Santé, de la jeunesse et des sports a récemment 
édité un guide (“Guide à l’usage des responsables de projets”). 
 
 Cette “culture de projet” est déjà mise en œuvre par certains éducateurs, qui adoptent 
une attitude pragmatique et tirent des enseignements d’une année sur l’autre. 
 
 

4.3. Indications de correction 
 
Rappel : la copie doit être bien présentée, lisible, aérée. Les réponses ne doivent pas 
excéder 15 lignes (prendre en compte la typographie du candidat). 
 
 
Question 1 - 3 points. Expliquez la notion “d’utilité sociale du sport”. 
 
Les documents permettent de définir cette notion. Le candidat doit être capable de repérer 
une information dans un document et d’en rendre compte de manière claire et concise. 
 
 
Question 2 - 5 points. Quels sont les avantages et les inconvénients de la compétition 
dans le domaine sportif ? 
 
- Le candidat peut proposer une réponse sous forme de tableau, à condition toutefois de 
respecter les critères de lecture d’un tableau (un titre, des intitulés de colonnes). 
- Les documents énoncent différents avantages et inconvénients. Mais la réponse est 
ouverte : le candidat peut faire état de ses connaissances. Pour la notation, il importe de 
veiller à une correcte reformulation des documents : la réponse ne doit pas être un copier-
coller. 
- La réponse doit faire état de la nécessité d’un encadrement de qualité afin d’éviter toute 
dérive. 
 
 
Question 3 - 4 points. Résumez l’entretien de Jean-Philippe Acensi : “Le sport est un outil 
à fort potentiel, mais pas le remède à tous les maux”. 
 
- Le résumé proposé doit être compréhensible, sans avoir à se référer au document : la 
réponse mentionne donc le titre, l’auteur et sa qualité. 
- L’article à résumer est construit en trois paragraphes. Cette construction est à conserver 
afin de faire apparaître clairement les trois axes de la réflexion. 
- Pour la notation, il importe de veiller à une correcte reformulation des documents : la 
réponse ne doit pas être un copier-coller. 
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Question 4 - + 3 ou - 3 points. Comment justifiez-vous le titre du document 1, “Faut-il 
encore croire à l’éducation par le sport ?” 
 
- Attention ici aux modalités de la notation : le candidat qui apporte une réponse juste et 
complète obtient 3 points. Il perd 3 points en cas de réponse fausse ou incomplète. La 
note ne peut donc être que + 3 ou - 3 points. 
- Pour obtenir les trois points, la réponse doit être convaincante et écrite dans un français 
correct : réflexion sur la valeur éducative du sport aujourd’hui, exemples traduisant un 
détournement de la fonction éducative du sport, prudence car évaluations insuffisantes 
(explique le titre sous forme de question). 
 
 
Question 5 - 4 points. Expliquez l’expression “culture de projet”. 
 
- Cette notion est définie dans les documents, mais le candidat peut utiliser ses acquis 
professionnels (sous réserve d’une réponse succincte, 15 lignes maximum). 
- Une explication correcte doit mettre en évidence l’importance de l’évaluation dans la 
“culture de projet”. Les modalités et la finalité de l’évaluation sont à définir. 
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